
Une clause contractuelle peut-elle exonérer l’employeur de sa
responsabilité pénale ?

Réponse courte

Une clause contractuelle ne peut pas exonérer l’employeur de sa responsabilité pénale au Luxembourg. Toute

stipulation visant à limiter ou exclure cette responsabilité est nulle et sans effet, quelle que soit la volonté des parties.

La responsabilité pénale de l’employeur est d’ordre public, personnelle et impérative. L’insertion d’une telle clause

dans un contrat de travail ou un règlement interne n’a aucune valeur juridique et n’empêche pas les poursuites en

cas d’infraction.

Définition

La responsabilité pénale de l’employeur désigne l’obligation de répondre personnellement devant les juridictions

répressives des infractions commises dans le cadre de la gestion de l’entreprise, qu’il s’agisse de délits contre la

sécurité, la santé, l’hygiène, ou d’autres obligations imposées par le Code du travail luxembourgeois et les lois

pénales spéciales. Une clause contractuelle d’exonération vise à décharger l’employeur de cette responsabilité en

cas de survenance d’une infraction.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la responsabilité pénale est d’ordre public et personnelle. Elle ne peut être ni transférée, ni limitée,

ni exclue par une convention, un contrat de travail ou tout autre accord entre parties. Toute clause contractuelle

tendant à exonérer l’employeur de sa responsabilité pénale, totale ou partielle, est réputée nulle et non avenue. Cette

nullité s’applique indépendamment de la volonté des parties et ne nécessite pas de décision judiciaire préalable pour

être opposable.

Modalités pratiques

Dans la pratique, l’insertion d’une clause d’exonération de responsabilité pénale dans un contrat de travail, un

règlement interne ou tout autre document contractuel est dépourvue d’effet juridique. En cas de contrôle ou de

contentieux, l’existence d’une telle clause ne fait pas obstacle à la poursuite pénale de l’employeur. Les autorités

compétentes (Inspection du travail et des mines, parquet) poursuivent l’employeur en cas d’infraction, sans

considération des stipulations contractuelles. L’éventuelle signature d’une clause d’exonération par le salarié n’a

aucune incidence sur la mise en œuvre de la responsabilité pénale de l’employeur.
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Pratiques et recommandations

Il est formellement déconseillé d’insérer dans les contrats de travail ou règlements internes toute clause visant à

limiter ou exclure la responsabilité pénale de l’employeur. Une telle pratique expose l’entreprise à un risque de nullité

de la clause, sans effet protecteur, et peut être perçue comme une tentative de contournement de la loi. Les

employeurs doivent privilégier la prévention des infractions par la mise en place de mesures effectives de conformité,

de formation et de contrôle interne, plutôt que de recourir à des clauses contractuelles inopérantes.

Cadre juridique

La nullité des clauses d’exonération de responsabilité pénale découle de l’article 6 du Code civil luxembourgeois, qui

prohibe les conventions contraires à l’ordre public, et de l’article L.121-6 du Code du travail, qui impose la

responsabilité personnelle de l’employeur en matière d’infractions. La jurisprudence luxembourgeoise constante

confirme l’impossibilité de déroger contractuellement à la responsabilité pénale, tant pour les personnes physiques

que morales. Les décisions des juridictions répressives rappellent régulièrement le caractère impératif de cette règle.

Toute tentative d’exonération contractuelle de la responsabilité pénale de l’employeur est juridiquement inefficace et peut fragiliser la

crédibilité de l’entreprise en cas de contrôle ou de litige. Il est recommandé de sensibiliser les équipes RH et juridiques à l’interdiction

absolue de telles clauses et de privilégier une politique de conformité active.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

